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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : A la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 10 janvier 2021

Montcherand 09  h  15 Culte du souvenir.
Vuitebœuf 10  h  00 Culte. P.-O. Heller.
Grandson 10  h  00 Culte. F. Lemrich.
Vugelles 10  h  00 Culte. T. Gasteiner.
Ballaigues 10  h  30 Culte du souvenir. A. Gelin.
Chamblon 10  h  30 Culte. S. Jaccaud Blanc.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES

1er et 3e dimanche du mois - Messe à 9 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

Elections communales 
du 7 mars 2021

(Législature 2021-2026)

Nous vous rappelons que les listes de candidatures 
doivent être déposées jusqu’au lundi 18 janvier 
2021 à 12 h 00 au plus tard. Elles sont à remettre 
au greffe municipal, pendant les heures d’ouverture 
du bureau.
Le bureau du greffe sera exceptionnellement ouvert 
le lundi 18 janvier 2021 de 11 h 00 à 12 h 00.
Des listes adéquates sont à la disposition des intéres-
sés au bureau communal.

Greffe municipal

VALEYRES
SOUS

RANCES

Elections communales 
du 7 mars 2021

Nous vous rappelons que les listes de candidatures 
doivent être déposées jusqu’au lundi 18 janvier 
2021 à 12 h 00 au plus tard. 
A remettre au greffe municipal, pendant les heures 
d’ouverture du bureau ou à une date à convenir par 
téléphone (024 441 66 82).

VUGELLES
LA MOTHE

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Vugelles-La Mothe 
Compétence: (ME) Municipale Etat
CAMAC N°: 199517
Parcelle No: 222
ECA No: 110 
Coordonnées (E/N): 2534285/1186115 
Situation: Route de la Gaîté 4
Nature des travaux: Transformation
Description de l’ouvrage: Transformation de la 
piscine semi-enterrée en une piscine enterrée.
Propriétaire, promettant, DDP: Balimann Patric
Auteur des plans: Arjalliet James
Demande de dérogation: --
Particularités: --
Enquête publique ouverte du 09.01.2021 au 
07.02.2021.
Le dossier est déposé au greffe et peut être consulté 
sur demande durant le délai d’enquête. 
Délai d’opposition: 07.02.2021
      
   La Municipalité

MATHOD

Avis d’enquête publique 
No 2020-4070

Commune: Mathod
Propriétaire: Di Pietrantonio Arlette, Les Vergers 
23A, 1441 Valeyres-sous-Montagny
Requérant/Auteur des plans: Batimétal SA. Le 
Bey 22, 1400 Yverdon-les-Bains
Coordonnées: 2533156/1179578
Parcelle No: 105
ECA No: -- 
CAMAC No: 196243
Nature des travaux-description de l’ouvrage: 
Mise en conformité du portacabine non chauffé
Adresse de l’ouvrage: Rte d’Orbe 9 - Mathod 

Bibliothèque communale
La bibliothèque est ouverte au prêt selon les précau-
tions en vigueur.
Lundi: 9 h 30 - 11 h 00
Mercredi soir: Fermé
Vendredi: 16 h 00 - 17 h 30
Ces horaires sont valables jusqu’au 22 janvier 2021en 
attendant les nouvelles directives du Conseil fédéral.

Fermeture 
de la route de Six-Fontaines

Depuis le 11 janvier 2021, l’ancienne route d’accès 
à Six-Fontaines sera fermée et les usagers devront 
emprunter la route d’accès selon le plan ci-dessous :
 

Nous vous remercions d’en prendre bonne note. 
La Municipalité

Des listes adéquates sont à la disposition des intéres-
sés au bureau communal.
   La Municipalité
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ORGES

Demande 
de permis de construire (P)

Commune: Orges
Compétence: (ME) Municipale Etat
Réf. communale: 5924
CAMAC No: 196053 
Parcelles Nos: 29, 30 et 33 
ECA Nos: 63, 67 et 81 
Coordonnées (E/N): 2534980/1184485
Nature des travaux: Transformations. Bâtiment 
No 67: Transformation d’une grange et d’un galetas; 
création de 4 appartements. Bâtiment No 63: Créa-
tion d’un couvert à vélos. Bâtiment No 81: Transfor-
mation de la dépendance et agrandissement en un 
appartement à deux étages.
Situation: Ruelle du Coin 5
Notes de recensement architectural: 6, 4 et 4
Propriétaires, promettants, DDP: Gouffon 
Maud et Monge Joël,  Equi-Immo SA

Je tenais à remercier l’ensemble de mes clients pour leur fidélité ainsi que pour 
leur soutien durant cette année particulière.

Je vous souhaite à tous une excellente année 2021

Par ailleurs, je vous informe que CaractHair Coiffure sera FERMÉ
du 17 janvier au 3 mars 2021 pour cause de vacances

Je me réjouis déjà de vous revoir dès le jeudi 4 mars 2021.

Jessikelly Aubert – 078 915 41 89

LIGNEROLLE

Elections communales 
du 7 mars 2021

Nous vous rappelons que les listes de candidatures 
pour la Municipalité et le Conseil communal sont dé-
posées à la salle de réunion, 1er étage du collège 
(vous pouvez y accéder en tout temps car la porte 
est ouverte). Vous avez jusqu’au lundi 18 janvier 
2021 à midi précise pour vous y inscrire.

Nous vous encourageons vivement à venir nombreux 
vous engager, car notre Commune ne peut œuvrer 
qu’avec la participation active de ses habitants.

Nous vous rappelons également que les citoyens 
étrangers qui remplissent les conditions de l’article 
5 LEDP (les personnes étrangères, hommes et femmes, 
âgées de 18 ans révolus, domiciliées dans la Commune, 
qui résident en Suisse au bénéfice d’une autorisation de-
puis dix ans au moins et sont domiciliées dans le Canton 
depuis trois ans au moins) ou qui les rempliront d’ici au 
jour du scrutin sont en mesure de participer à cette 
élection (droit de vote et d’éligibilité).

   La Municipalité

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

MATHOD

Dérogation requise: Art. 34 RPGA (distance du 
portacabine au bâtiment ECA N°264)
Le dossier peut être consulté au greffe municipal 
de la Commune de Mathod, rue de la Forge 22, du 
09.01.2021 au 07.02.2021.
Délai d’opposition: 07.02.2021 

La Municipalité

Auteur des plans: Bona Urs, Bona Architecture & 
Design Sàrl 
Demande de dérogation: Dérogation à l’art. 6 
(implantation du couvert à vélos) et dérogation à l’art. 
10 (Balcons) 
Particularités: Mise à l’enquête du degré de sensi-
bilité au bruit de degré: 2
Enquête publique ouverte du 09.01.2021 au 
07.02.2021.

La Municipalité

Elections communales 
du 7 mars 2021

(Législature 2021-2026)

En vue des prochaines élections communales, une 
assemblée de Commune est organisée le:
mercredi 13 janvier 2021 à 19 h 00 au battoir
Nous pouvons vous assurer que nous prendrons les 
précautions sanitaires en vigueur à cette date.
Cette assemblée est ouverte aux électeurs suisses ou 
étrangers domiciliées dans notre Commune.

 La Municipalité

BULLETIN DES AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 - Fax 024 459 19 64

Courriel: info@baulmes.ch

HUMOURHUMOUR
Que dit une maman iceberg quand il est 
l’heure de manger ?
« Les glaçons à table ! »

Que disent deux glaces qui ne se voient 
plus depuis un moment ?
« On est en froid »

Un curé et un chauffeur de bus se re-
trouvent devant les portes du Para-
dis. Saint Pierre ouvre, voit le chauffeur 
de bus et dit : « Enfin ! Tu es là ! Nous 
t’avons attendu pendant longtemps. 
Entre ! » Et la porte se ferme. Le curé est 
toujours dehors. Une heure s’écoule et 
il décide de frapper encore une fois à la 
porte. Saint Pierre ouvre et dit : « Ah, le 
curé, tu es aussi là. Viens, entre ! » Le 
curé dit à saint Pierre : « Toute ma vie 
j’ai prié pour toi et maintenant, je dois 
laisser passer un chauffeur de bus avant 
moi. » Saint Pierre réplique : « C’est pas 
ce que tu penses. Pendant que tu priais 
à l’église, tout le monde dormait. Mais 
quand le chauffeur conduisait son bus, 
tous les passagers priaient ! »

Un homme lit un magazine et dit à sa 
femme: « Chérie, c’est écrit ici que les 
femmes disent presque deux fois plus de 
mots que les hommes en une année. » 
Et la femme répond : « Oui oui, c’est 
parce qu’il faut toujours tout vous dire 
deux fois. »

« Je vais le dire pour la dernière fois, dit 
le médecin énervé à l’infirmière. Quand 
vous remplissez le certificat de décès, 
merci d’écrire sous ‹Cause du décès› le 
nom de la maladie et pas celui du méde-
cin traitant ! »

Maman Kangourou bondit à travers le 
bush australien. Soudain, un pingouin 
sort la tête de sa poche, vomit et dit : 
« Ras-le-bol de ces échanges scolaires ! »


